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. || 1552
. || Avec privilege du Roy.



    

  

  
    p.2

    
      1

      
          Qualificatif qui apparaît pour la première fois dans le titre du Tiers Livre
 de 1546 ; cf. t. V, p. cii
.

        

      

    

    
      2

      
          Sur l’apparition du nom de R. et sur ses titres, cf. t. V, p. 1, n. 1 et 2. — Mediane
 : graphie savante, cf. t. I, ch. xxiii
, n. 4.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      A TRESILLUSTRE PRINCE ET REVERENDISSIME

MON SEIGNEUR ODET,

Cardinal de Chastillon.



      
Vous estez deuement

adverty, Prince tre sillustre, de quants

grands

personaiges

j’ay esté et suis journellement stipulé

, requis et importuné pour la continuation des mythologies Pantagruelicques

 : alleguans que plusieurs gens

languoureux

, malades, ou autrement

faschez

et desolez, avoient, à la lecture d’icelles

, trompé leurs ennuictz, temps joyeusement passé, et repceu

alaigresse et consolation nouvelle

. Es quelz

je suis coustumier de respondre

que, icelles par esbat composant, ne pretendois gloire ne louange aulcune

 ; seulement avois esguard

et intention par e script donner ce peu de soulaigement

que povois es affligez et malades absens, lequel

voluntiers, quand besoing est, je fays

es pre sen s qui soy

aident de mon art et service

.

      
Quelques fois je leur expose par long discours comment Hippocrates

 en plusieurslieux, mesmement

on

sixiesme livre des Epidémies

, descrivant l’institution


du median son disciple, Soranus Ephesien

, Oribasius,



Cl. Galen

, Hali Abbas

, autres autheurs consequens


pareillement, l’ont composé


en gestes, maintien, reguard, touchement

, contenence, grace, honesteté

, netteté de face, vestemens, barbe, cheveulx, mains, bouche, voire

jusques à particulariser


les ongles, comme s’il deust jouer le rolle de quelque Amoureux ou Poursuivant


en quelque insigne comœdie, ou descendre en camp


clos


pour combatre quelque puissant ennemy. De faict, la practique de Medicine bien proprement est par Hippocrates comparée à un combat et farce jouée à trois personnages : le malade, le medicin, la maladie

.

      
Laquelle composition lisant quelque fois, m’est soubvenu d’une parolle de Julia à Octavian Auguste son pere

. Un jour elle s’es toit devant luy presentée en habiz pompeux, dissoluz et lascifz, et luy avoit grandement despieu, quoy qu’il n’en sonnast mot. Au lendemain elle changea de vestemens, et modestement se habilla comme lors estoit la coustume des chastes dames Romaines.

Ainsi vestue se presenta devant luy. Il

, qui, le jour precedent, n’avoit par parolles declaré le desplaisir qu’il avoit eu la voiant en habitz impudicques, ne peut celer le plaisir qu’il prenait la voiant ainsi changée, et luj dist : « O combien cesluy vestement plus est seant et louable en la fille de Auguste ! » Elle eut son excuse prompte et luy respondit : « Huy me suis je vestue pour les

œilz

de mon pere. Hier, je l’estois pour le gré de mon mary. »



      
Semblablement pourroit le medicin, ainsi desguisé en

face et habitz, mesmement rêves tu de riche et plaisante robbe à quatre manches

, comme jadis estoit l’estat, et estoit appellée philonium

, comme dict Petrus Alexandrinus

, in 6. Epid., respondre à ceulx qui trouveroient la prosopopée

estrange : « Ainsi me suis je acoustré

, non pour me guorgiaser

et pomper

, mais pour le gré du malade lequel je visite, auquel seul je veulx entierement complaire, en rien ne l’offenser ne fascher
. »

      
Plus y a. Sus un passaige du pere

Hippocrates on livre cy dessus allegué

, nous suons, disputans et recherchans non si le minois

du medicin chagrin
, tetrique

, reubarbatif

, Catonian

, mal plaisant, mal content, severe, rechigné, contriste le malade, et du medicin la face joyeuse, seraine, gratieuse, ouverte, plaisante, resjouist le malade : cela est tout esprouvé et trescertain ; mais si telles contri stations

et esjouissemens

proviennent par

apprehension

du malade contemplant ces qualitez en son medicin, et par icelles conjecturant

l’ssue et catastrophe

de son mal ensuivir

 : sçavoir est, par les joyeuses joyeuse et desirée, par les fascheuses fascheuse et abhorrente

 ; ou par transfusion des esperitz serains ou tenebreux, aerez ou terrestres, joyeulx ou melancholicques du medicin en la persone du malade. Comme est l’opinion de Platon et Averroïs

.

      
Sus toutes choses, les autheurs susdictz ont au median baillé advertissement particulier des parolles, propous, abouchemens

et confabulations qu’il doibt tenir avecques les malades de la part des quelz seroit appellé. Lesquelles toutes doibvent à un but tirer, et tendre à une fin, c’est le resjouir sans offense de Dieu et ne le contrister en façon quelconques. Comme grandement est par

Herophilus

blasmé Callianax

, medicin, qui, à un patient l’interrogeant et demandant :
 « Mourray je ?
 », impudentement


respondit
 :

      
        
          Et Patroclus à mort succumba bien,

          Qui plus estoit que ne es homme de bien.

        

      

      
        A un aultre voulent entendre l’estat de sa maladie, et l’interrogeant à la

        mode du noble Patelin :

      

      
        
          Et mon urine

          Vous dict elle poinct que je meure ?


        

      

      
il follement respondit : « Non, si t’eust Latona, mere des beaulx enfans Phœbus et Diane, engendré. » Pareillement est de Cl. Galen
, lib. 4. Comment. in 6. Epidemi., grandement vituperé Quintus, son précepteur.

 en medicine, lequel à certain malade en Rome, homme honorable, luy disant : « Vous avez desjeuné, nostre maistre, vostre haleine me sent le vin », arroguamment respondit : « La tienne me sent la fiebvre : duquel est le flair
et l’odeur plus délicieux, de la fiebvre ou du vin ? »

.

      
Mais la calumnie de certains Canibales

, misantropes

, agelastes

, avoit tant contre moy esté atroce et desraisonnée qu’elle avoit vaincu ma patience, et plus n’estois delibéré en escrire un iota. Car l’une des moindres contumelies

dont ilz usoient, estoit que telz livres tous estoient farciz d’heresies diverses

(n’en povoient toutes fois une seulle exhiber en endroict aulcun) ;

de jolastries joyeuses, hors l’offence de Dieu et du Roy, prou

(c’est le subject et thème unicque d’iceulx livres) ; d’heresies poinct, sinon perversement et contre tout usaige de raison et de languaige commun interpretans ce que, à poine de mille fois mourir, si autant possible estoit, ne vouldrois avoir pensé : comme qui pain interpretroit pierre ; poisson, serpent ; œuf, scorpion. Dont quelque

fois me complaignant en vostre præsence, vous dis librement que, si meilleur Christian

je ne m’estimois qu’ilz ne monstrent estre en leur part, et que si en ma vie, escriptz, parolles, voire certes pensées, je recongnoissois scintille aulcune d’heresie, ilz ne tomberaient tant detestablement es lacs de l’esprit calumniateur, c’est
 Διάβoλoς, qui par leur ministere me suscite tel crime :

par moymesmes, à l’exemple du Phœnix, seroit le bois sec amassé, et le Jeu allumé, pour en icelluy me brusler
.

      
Allors me dictes que de telles calumnies avoit esté le dejunct roy François, d’eterne memoire, adverty ; et curieusement aiant, par la voix et pronunciation du plus docte et fidele Anagnoste de ce royaulme, ouy et entendu lecture

distincte d’iceulx livres miens (je le diz, parce que meschantement l’on m’en a aulcuns supposé faulx et infames), n’avoit trouvé passaige aulcun suspect ; et avoit eu en horreur quelque mangeur de serpens

, qui fondoit mortelle hæresie sus un N mis pour un M par la jaulte et negligence des imprimeurs.

      
Aussi avoit son filz, nostre tant bon, tant vertueux et des cieulx benist roy

Henry (lequel Dieu nous vueille longuement conserver), de maniere que pour moy il vous avoit octroyé privilege, et particuliere protection contre les calumniateurs. Cestuy evangile depuys m’avez de vostre bénignité reitéré à Paris, et d’abondant lors que nagueres visitastez monseigneur le cardinal du Bellay, qui pour recouvrement de santé après longue et jascheuse maladie, s’estoit retiré

à Sainct Maur, lieu, ou (pour mieulx et plus proprement dire) paradis de salubrité, amenité, serenité, commodité, delices et tous honestes plaisirs de agriculture et vie rusticque

.

      
C’est la cause, Mon seigneur, pourquoy præsentement, hors toute intimidation, je mectz la plume au vent, esperant que, par vostre benigne faveur,

me serez contre les calumniateurs comme un second Hercules Gaulloys, en sfavoir, prudence et éloquence
 ; Alexicacosen vertuz, puissance et auctorité ; duquel véritablement dire je peuz ce que de Moses, le grand prophète et capitaine en Israel, dict le saige roy Solomon
, Ecclesiastici, 45 : homme craignant et aymant Dieu, agreable à tous humains, de Dieu et des hommes

bien aymé, duquel heureuse est la memoire. Dieu en louange l’a comparé aux Preux, l’a faict grand en terreur des ennemis. En sa faveur a faict choses prodigieuses et espoventables ; en præsence des Roy s l’a honoré ; au peuple par luy a son vouloir declaré, et par luy sa lumiere a monstre. Il l’a en foy et debonnarieté

consacré et esleu entre tous humains. Par luy a voulu estre sa voix ouye,

et à ceulx qui estoient en tenebres estre la loy de vivificque science annoncée

.

      
Au surplus vous promettant que ceulx qui par moy seront rencontrez congratulan s de ces joieulx e scriptz, tous je adjureray vous en sçavoir gré total, uniquement vous en remercier, et prier nostre Seigneur pour conservation et accroissement de ceste vostre grandeur ; à moy rien ne attribuer, fors humble subjection

et obeissance voluntaire à voz bons commandemens. Car, par vostre exhortation tant honorable, m’avez donné et couraige et invention ; et sans vous m’estoit le cueur failly, et restoit tarie la fontaine de mes esprits animaulx. Nostre Seigneur vous maintienne en sa saincte grace. De Paris, ce 28 de janvier 1552

.

      
Vostre treshumble et tresobeissant serviteur
,

      
        Franç. RABELAIS, medicin.

      

      
        
      

    

  

  
    p.3

    
      1

      

          Les Cardinaux ont, en effet, déjà à cette époque, rang de princes du sang, cf. Loyseau, Traité des Ordres
, Paris, 1619, ch. III et Bibl, nat. Ms. lat. 4.334, fol. 1 sq., Actes des préséances des Cardinaux
 (1467-1560). Saint Antonin de Florence, qui représente l’opinion orthodoxe, après que la Papauté eût triomphé des idées conciliaires, et qui fait alors autorité, explique : « Cardinales assistunt Papae, sicut Apostoli Christo. Apostoli enim sunt nuncupati Christi fratres, secundum illud Psalmis : « Narrabo nomen tuum fratribus meis », et principes mundi, secundum illud Psalmis : « Constitues eos principes super omnem terram ». Sed Papa cum facit aliquos cardinales insignit eos ista duplici dignitate dicens eis : « Estote fratres mei et principes mundi ». Ipse autem Papa personam gerit Christi » (Summa
, 3a pars, tit. 21, cap. 1, 2). Comparer infra
, ch. xlviii
. (M.)

        

      

    

    
      2

      

          Titre ordinaire, mais non exclusif — l’exemple de Marot, Epit
. 18, daté par le Diction, générâl
 de 1529, ne se rencontre que dans la 5e
 éd (1542), Guiffrey, III, 101 — il est, cependant, assez usité pour que le Châtelet appelle, en 1549, le cardinal de Châtillon : très reverendissime
 (Arch. nat. Y 95, fol. 349). Supplanté par illustrissime
, il ne redeviendra officiel qu’après le décret du pape Urbain VIII, du 10 juin 1630 (Bibl. nat. Nouv. acq. fr. 6.976, fol. 28). — Cf. la réaction de Callières dans Brunot, Histoire
, IV, 1, 362, n. 2. C’est au titre d’épithète officielle que R. l’admet ici et ailleurs (Marty-Laveaux, III, 271, 391, 394), alors qu’il dit tres illustre
 et non illustrissime
, ce second superlatif, non encore consacré, ayant chez lui la même valeur ironique que les autres italianismes ou latinismes de cet ordre, cf. l. 1, Prol
., l. 2 et n. 118 et l. II, ch. vi
, l. 21, 33. (M.)

        

      

    

    
      3

      

          Pasquier, Kecherches
, l. viii, ch. v
, dit : « Au demeurant la différence dont nous usons entre Monseigneur
 et Monsieur
, nous employons le premier à personnages qui tiennent grand rang et auctorité dessus nous et le second à gens d’honneste qualité, mais que nous ne pensons pas tenir plus de rang que nous ». Les textes montrent que Pasquier est peut-être encore trop précis : R., dans ses lettres, dit Monsieur
 lorsqu’il parle des Cardinaux. (M.)

        

      

    

    
      4

      

          Cf. Introduction
, ch. 1.

        

      

    

    
      Ligne 4

      

          I : estes
 — H : deument



        

      

    

    
      5

      

          Combien de, cf. l. I, ch. v
, n. 44. R. emploie encore exclusivement quant
 et non combien
 qui devient, cependant, plus fréquent ; cf. Brunot, Histoire
, II, 322. (M.)

        

      

    

    p.4

    
      6

      

          S’il faut prendre cette allégation au sérieux, il doit s’agir, entre autres, d’Odet lui-même et de Jean du Bellay ; cf. t. I, p. cxli
. (M.)

        

      

    

    
      Ligne 5

      

          I : personnaiges



        

      

    

    
      7

      

          Requis. Latinisme juridique propre à R. Dans la stipulatio
 le créancier demande au débiteur s’il promet d’accomplir la prestation convenue, qu’il précise ; le débiteur répond en reproduisant exactement (Ulpien, Dig
., l. XLV, t. I, 1) les termes de la question, le contrat est alors conclu. Stipulari
 s’applique, au sens strict, à la demande du créancier : « stipular]i dicitur is qui in]terrogat a[lterum spondeatne… » (Festus, De verb, sign
., éd. Lindsay, p. 412, 11-12, Vault excerpta
, d’après la restitution de Fulvio Orsini, 1587) et la glose au Digeste, loc. cit. « proprie stipulatio, id est interrogatio
 »). De là le sens que lui donne R. : « demander à quelqu’un de prendre un engagement », et, appliqué à la chose promise, le sens actuel : « énoncé comme condition dans un contrat », attesté dès le xiv

e
 s., cf. Godefroy, Dict
., X, 714. (M.)

        

      

    

    
      8

      

          
Mythologies :
 « Fabuleuses narrations. C’est une diction grecque », dit la Br. Déclar
. Le mot est, cependant, attesté dès la fin du xiv

e
 s. et R. l’a employé dès 1533 dans la Pantagruéline Prognost
. (Marty-Laveaux, III, 231). — R. hésite entre pantagrueline
 (1533, Marty-Laveaux, III, 229 ; 1534. t. I i
, i
 et encore 1548 : l’histoire pantagrueline, Anc. Prol
., Marty-Laveaux, III, 189) et pantagruelique
 (1534, l. II, ch. xxxiv
, l. 42 ; 1546, l. III, Prol
., l. 170). Sur ces suffixes, cf. Brunot, Histoire
, II, 192 et ici même l. I, ch. viii
, n. 49. (M.)

        

      

    

    
      l. 6

      

          H, I — F : Pantagrueliques



        

      

    

    
      9

      

          Masculin, cf. Brunot, Histoire
, II, 402 et comparer l. I, ch. xvii
, l. 29, et l. II, ch. xvi
, l. 43. (M.)

        

      

    

    
      10

      

          Décharnés (strigosus
, R. Estienne, 1549), cf. l. III, ch. xvii
, l. 19, sens ancien. (M.)

        

      

    

    
      l. 7

      

          H, I : langoureux
 — F : aultrement



        

      

    

    
      11

      

          Ennuyés, sens courant de ce mot attesté au sens de se quereller
 dès 1389, Godefroy, Dict
., IX, 602. (M.)

        

      

    

    
      12

      

          Archaïsme, cf. l. I, Prol.,
 n. 71, Brunot, Hitoire
, II, 316, Marichal, Quart Livre, Glossaire
. (M.)

        

      

    

    
      l. 8

      

          H, I : receu



        

      

    

    
      13

      

          R., dans le prologue du Pantagruel
, parlait de la même manière du succès des Grandes Chroniques
, l. II, Prol
., l. 20 sq. Mais dans ce qui suit il accentue son attitude, prenant le masque du « médecin philanthrope » pour déguiser la hardiesse de certains de ses propos, cf. Lote, Rabelais
, p. 56 sq. (M.)

        

      

    

    
      14

      

          Auxquels. R. n’emploie dans
 qu’une seule fois, l. I, ch. lviii
, l. 88, en
 seul est, chez lui, usuel ; avec les
 la forme normale est donc la forme contracte es
, à laquelle il substitue parfois aux
 — dans le Prol
. et les douze premiers ch. du Tiers Livre :
 9 fois es
, I fois aux
, ch. vii
, l. 70. Inversement, comme ses contemporains, cf. Brunot, Histoire
, II, 277, il emploie es
 pour aux
 — au Tiers L
., par exemple, pour les mêmes passages, 9 fois es
, 6 fois aux
, comparer C. Fahlin, Étude sur l’етрloi des prépositions en, à, dans
, p. 150, 158 sq. et 185. (M.)

        

      

    

    p.5

    
      Ligne 10

      

          F : icelle part
 — G, I : aucune



        

      

    

    
      15

      

          Soin, cf. R. Estienne, 1549 : « esgard qu’on a de faire quelque chose : respectus, circumspectio, observatio.
 »

        

      

    

    
      l. 11

      

          H, I : esguart
 — H : soullaigement



        

      

    

    
      16

      

          Sur lequel
, cf. l. I, Prol
., n. 85.

        

      

    

    
      l. 13

      

          G, H, I : fais
.

        

      

    

    
      17

      

          Emploi archaïque de la forme forte après qui
, cf. Foulet, Syntaxe
, p. 127-128.

        

      

    

    
      18

      

          Cette idée et tout le développement sur la contenance du médecin est reprise de l’Ancien Prologue
 de 1548.

        

      

    

    
      l. 14

      

          G : je leurs
 — H, I : Hipocrates



        

      

    

    
      19

      

          Surtout. Cf. l. I, ch. III, n. 26.

        

      

    

    
      20

      

          Au. La vieille forme contracte ou
 (en le
), écrite le plus souvent on
 — R. ou ses éditeurs n’emploient ou
 que l. I, Prol
., l. 3, ch. l
, l. 19 ; l. II, ch. xix
, l. 101 ; sur la confusion de on
 et ou
 dans la prononciation, cf. Thurot, II, p. 514 — est beaucoup moins fréquente que le pluriel es
, cf. n. 14 ; elle est supplantée par au
 (a le
). Dans le l. II, R. semble hésiter entre les deux formes ; dans le l. I, la dernière édition, E (1542), corrige fréquemment on
 en au
, cf., par ex., ch. iii
, l. 4, viii
, l. 107, x
, l. 34, xvi
, l. 33, etc. Au contraire, dans les douze premiers chapitres du Tiers Livre
, A (1546) et F (1552) ont 17 fois on
 et 7 fois au
. Il en est à peu près de même dans les premières éditions du Quart Livre
, mais I (1553) préfère constamment au
. On observera quelques hésitations — qu’explique la prononciation, cf. Thurot, II, p. 446 — entre on
 et en
, par ex. : l. I, Prol
., l. 3, ch. vii
, l. 25, xxiii
, l. 2, 61, xxv
, l. 7, on
 est, naturellement, un archaïsme, cf. Fahlin, op. cit., p
. 15 0 et 183. (M.)

        

      

    

    
      21

      

          La description d’Hippocrate est, sur ce point, brève et informe ; dans l’Ancien Prologue
 R. renvoyait plus justement au xxτ’ ἰητρεῖov (De l’officine du médecin)
, 4, éd. Littré, t. III, p. 285-287. (D.)

        

      

    

    
      22

      

          Instruction. Latinisme courant au xvi

e
 s., mais dont les lexiques ne donnent aucun exemple antérieur, cf. institué
, l. 1, ch. xi
, n. I, l. II, ch. xxiii
, n. I. (M.)

        

      

    

    
      23

      

          Soranus d’Ephèse, médecin du ii

e
 s. après J.-C, exerça à Alexandrie et à Rome sous les règnes de Trajan et d’Adrien. — « Memor etiam sit [medicus] juramenti Hippocratis… Habeat etiam digitorum elegantiam et subtilitatem, ut suavis omnibus videatur et in tangendo subtilior appareat. Haec enim et ipse Hippocrates dixit. » (Soranus, Isag. art. med
., cap. 3). (D.)

        

      

    

    
      24

      

          Oribase, de Pergame ( ?), vécut dans les trois derniers quarts du iv

e
 s. Il fut le médecin et l’ami de l’empereur Julien. Il semble avoir traité quelque part de la déontologie médicale : cf. Œuvres d’Oribase
, texte grec et trad. par Bussemaker et Daremberg, Paris, Impr. nat., 1851-73, 5 vol. in-8°, t. III (livres incertains), ch. 38 : des médecins qui doutent de leur art ; ch. 39 : de ceux qui ne persistent pas dans leurs traitements ; ch. 41 : des forces de l’âme : « Il est nécessaire pour le médecin de connaître les forces qui nous dirigent. » (D.)

        

      

    

    p.6

    
      25

      

          Galien traite de la décence requise du médecin (introïtus, sermones, figura, vestis…, tonsura, ungues, odores) — (Galeni in sextum Hippocratis de morbis popularibus librum explanationes
, a J. P. Crasso Patavino in linguam latinam versae, Comm. IV, c. 9, P- 355-356 in Cl. Ga/eni Pergamensis opera quae extant
, Bâle, Frobenius, 1561, in-fol., classe III). (D.)

        

      

    

    
      Ligne 17

      

          I : Cl. Calen



        

      

    

    
      26

      

          Hali Abbas, Ali-ben-el-Abbas, dit el Madjoussy, mourut, dit-on, en 994. Il a composé un traité général de médecine, le Kamel essanaat elthobbya
, qui s’inspire de la médecine grecque, surtout de Galien, fut traduit en latin par Constantin l’Africain, et souvent réédité. — Cf. Haly filius Abbas, Liber totius medicine necessaria continens
, éd. par Michaël de Capella, s. 1., in-8° gothique, 1523, lib. I, cap. 2 : De Hippocratis et aliorum mandata sapientium medicorum quo opportet medicttm suos disponere mores
 (fol. 7 r° et v°). (D.)

        

      

    

    
      27

      

          Suivants. Latinisme qui remonte au xiv

e
 s., cf. Godefroy, Dict
., II, 252, v° consequemment
. (M.)

        

      

    

    
      28

      

          Disposer. Cf. le sens classique :

          
            « …Ceux qui de la Cour ont un plus long usage Sous les yeux de César composent leur visage ».

            Racine, Brit
., V, 5.

          

          et « Tâchez de vous composer par étude », Molière, Scapin
, I, 3, sens qui semble, en 1552, récent et rare, cf. bien composez de corps
, Fauchet, Antiq. Gaul
., vol. 2, IV, 7, dans Godefroy, Dict
., IX, 141, « fermer les yeux à ses amis et leur composer
 les membres à la mort », Du Vair, De la Constance
, l. III, p. 367 et « La femme de l’aveugle à qui se veut-elle composer ?
 », P. de Changy, De l’office du тагу
, ch. 7 dans Huguet, Dict
. (M.)

        

      

    

    
      l. 18

      

          I : regard



        

      

    

    
      29

      

          Toucher, mot vieux, cf. Godefroy, Dict.



        

      

    

    
      30

      

          Apparence convenable, cf. R. Estienne, 1549 : « garder l’honnesteté : tenere decus
 » et « estre toujours propre et honneste
 », Poés. fr. des xv

e
 et xvi

e

s
., III, 148 ; « Je veulx me faire ung peu honneste —
 Boutez moy ma robbe à point », Ancien théatre fr
., I, 64, dans Godefroy, Dict
., IX, 764. (M.)

        

      

    

    
      l. 19

      

          H, I : honnesteté
 — H, I : cheveux



        

      

    

    
      31

      

          Décrire en détail. « Ne ungues digitorum vertices partesve summas superent superenturve », Hippocrate, De medici vulnerarii munere
, éd. par G. Сор, N. Leonicenus, etc., Bâle, A. Cratander, 1526, in-fol., p. 409. — Cf. De l’officine du médecin
, éd. Littré, t. III, p. 285-287. (D.)

        

      

    

    
      l. 20

      

          H, I : particulariser



        

      

    

    
      32

      

          Prétendant. A notre connaissance le premier exemple de ce mot, employé absolument, se trouve dans l’Avantretour en France de Mgr. reverendissime Cardinal du Bellay
 de Joachim du В., 1549 (éd. Chamard, III, p. 110), v
. 44. Il traduit le grec µνηστῆρες — les fameux prétendants de Pénélope — Odyss
., II, 87, etc. Il devint classique dans cet emploi. Fénelon est l’un des premiers à avoir employé « prétendants ». Proprement le Poursuivant
 est le second du héraut d’armes
. Tandis que les Roys d’armes
 portaient des noms d’ordres, les Hérauts
 des noms de provinces, les Poursuivants
 portaient des noms galants : Joly Cœur, Lcale Poursuite, Doulce-Pensée, etc. (cf. De Roure du Paulin, Les Rois, hérauts et poursuivants d’armes
. Paris, 1906, in-8°, p. 7) ; cf. Études Rabelaisiennes
. (M.)

        

      

    

    
      l. 21

      

          H, I : poursuivant



        

      

    

    p.7

    
      33

      

          Champ clos. Italianisme qui est la forme usuelle au sens militaire, cf. l. I, ch. xlviii
, l. 17 et l. II, ch. xii
, l. 20. Le mot est récent ; 1er
 ex. : Lemaire de Belges, Illustrations
 (1512), cf. Humpers, Etudes
, p. 85, au sens de campement
. — L’emploi de l’article indéfini sing. après la préposition en
, qu’il s’agisse ou non de locutions, est tout à fait exceptionnel chez R. : un seul ex., Prol
., l. 329 : « en un jardin secret », sur 27 cas dans l’Ep
., le Prol
. et les ch. i
 à iv
. Au pluriel, sur 12 cas, cf. p. ex. Ep
., l. 18, 27, etc., aucun ex. de l’article. Pour le défini, cf. n. 38. (M.)

        

      

    

    
      Ligne 23

      

          H, I : Hipocrates
 — H : ung combat



        

      

    

    
      l. 24

      

          H, I : personnaiges



        

      

    

    
      34

      

          Ici, R. se méprend ; Hippocrate, parlant des dispositions autour du malade, note seulement « les questions touchant la maladie, ce qu’explique le malade lui-même… comment recevoir ses explications » (Hipp., Epid
., l. VI, s. 2, § 24, éd. Littré, t. V, p. 291). — R. a plutôt confondu avec un passage de Galien qu’il déforme :

          
            « Adversari morbo acgrotum una cum medico opportet, cumque tres sint, medicus, morbus et aegrotus » (Galien, Comm. IV in Lib. VI Hippoc. de morb. vulg
., c. 9, loc. cit
., p. 355). (D.).

          

        

      

    

    
      35

      

          Le texte suit de très près, en l’allongeant, celui de Macrobe : « Venerat (Julie
) ad eum (Auguste
) licentiore vestitu et oculos oflfenderat patris tacentis. Mutavit cultus sui postera die morem et laetum pattem affectata severitate complexa est. At ille, qui pridie dolorem suum continuerat, gaudium continere non potuit, et : « Quantum hic, ait, in filia Augusti probabilior est cultus ! » Non defuit patrocinio suo Julia his verbis : « Hodie enim me patris oculis ornavi, heri viri » (Saturnales
, II, 5, 5). D’autres « réponses » prises (avec référence) au même chapitre étaient utilisées au l. 1, ch., p. 44-45. (S.)

        

      

    

    
      l. 27

      

          G, I : habify
 — G : lasciz



        

      

    

    
      l. 28

      

          H : landemain ;
 I : lendemin



        

      

    

    
      36

      

          Cet emploi du pronom sujet séparé du verbe, rare dans les l. I et II, devient plus fréquent dans le Tiers Livre
 et dans le Quart Livre
 (cf., pour celui-ci, Marichal, Quart Livre, Glossaire
). C’est un archaïsme qui se rencontre aussi dans Jean Lemaire de Belges, cf. Huguet, Syntaxe
, p. 56. (M.)

        

      

    

    
      l. 31

      

          H, I : declairé
 — F : voyant ;
 I : voient



        

      

    

    p.8

    
      Ligne 32

      

          I : voyant



        

      

    

    
      l. 33

      

          I : d’Auguste



        

      

    

    
      37

      

          Pluriel refait sur le singulier, le seul qu’emploie R., d’ailleurs fréquent à l’époque, cf. Brunot, Histoire
, ii
, 295. (M.)

        

      

    

    
      38

      

          L’emploi de l’article défini avec en
, un peu plus fréquent que celui de l’article indéfini, cf. n. 33, reste rare chez R. — Il ne s’agit naturellement que du féminin singulier, et, au masculin, de l
 ’ devant un mot commençant par une voyelle, car pour les autres cas on a on
 et es
, cf. n. 14 et 20. — Dans l’Ep
., le Prol
. et les ch. i
 à iv
, 11 emplois : Ep
., l. 53, Prol
., l. 41, 239, ch. i
, l. 24, 57, 11, 16, 33, 43, 64, iv
, 21, 52, sur 39 cas. Cette rareté de l’article après en
, plus grande qu’après les autres prépositions, et notamment après à
, n’est pas propre à R. et tient, pour une part, à l’emploi relativement récent de à
 dans beaucoup de ces locutions, et pour une autre part à la confusion et aux hésitations entraînées par les formes on
 et es
, cf. Fahlin, op. cit
., p. 57 et 107 sq. (M.)

        

      

    

    
      39

      

          Les médecins continuent à porter la robe longue, généralement abandonnée par les laïques depuis le règne de Charles VIII, cf. Enlart, Manuel d’Archéologie
, III, Le Costume
, Paris, 1916, p. 115 et 305, dont les manches, très longues et très amples, se replient sur l’avant-bras ou sont fendues au coude pour dégager l’avant-bras, cf. Enlart, fig. 89 et les pl. XIII et XIV du Catalogue de l’Exposition Rabelais
 de 1933. (M.)

        

      

    

    
      l. 38

      

          H : appelée



        

      

    

    
      40

      

          « Vêtement semblable à une chape de prêtre », Le Duchat, dont nous ignorons la source, car le mot est inconnu en ce sens de tous les lexiques et de tous les traités.

        

      

    

    
      41

      

          Il ne s’agit pas de Pierre, mais de Jean Alexandrini, commentateur d’Hippocrate, dont la vie est inconnue. Littré cite de lui : Liber Epidemiarum
 et Commentaria Joannis Alexandrini medici et sophistae
 dans Articella, Venise, 1523, in-fol., et Joh. Alexandrini Comment, in VI Epid. cum ipso textu latine
, Lyon, 1527, in-4°. — Le professeur Castiglioni m’en signale une éd. (collective avec d’autres ouvrages) impr. à Venise en 1500, in-4° « per Johannem et Gregorium de Gregoriis fratres », p. 105-154 (Bibl. Universitaire de Padoue). Ces commentaires concernent tout le livre des Epidémies
. (D.)

        

      

    

    
      l. 39

      

          H : ceux



        

      

    

    
      42

      

          « Desguisement, fiction de personne », Br. Déclar
. Cf. l. III, Prol
., n. 148.

        

      

    

    
      43

      

          Habillé. Sens non péjoratif, cf. l. I, ch. lvi
, n. 34.

        

      

    

    
      l. 40

      

          I : accoustré
 — H, I : gourgiaser



        

      

    

    
      44

      

          Faire le beau. De gorgias
 « bien proprement et mignonnement habillé » (Duez, dans Godefroy, Dict
., IV, 310), adjectif à la mode à la fin du xv

e
 et pendant tout le xvi

e
 s., cf. l. Il, ch. vii
, n. 41 et xxxii
, n. 27.

        

      

    

    
      45

      

          Se parer avec magnificence. Dérivé de pompe
 assez fréquemment employé au xvi

e
 s. aussi bien comme transitif que comme intransitif ou réfléchi, cf. Godefroy, Dict
., et Mellerio, Lexique de Ronsard
. (M.)

        

      

    

    p.9

    
      Ligne 41

      

          H : veux



        

      

    

    
      l. 42

      

          G : offencer



        

      

    

    
      l. 43

      

          H, I : passage



        

      

    

    
      46

      

          
Père
 ne semble pas avoir ici la nuance de familiarité qu’il a de nos jours et qu’on rencontre déjà au xvii

e
 s., cf. Diction, général
. C’est peut-être un latinisme, cf. Virgile, Aen
., II, 2 : « Inde toro pater Aeneas sic orsus ab alto », imité par Ronsard, Franciade
, l. II (éd. Laumonier, Lemerre, 1948, III, p. 54) : « le pere Dicée ». (M.)

        

      

    

    
      47

      

          « Quae languentibus grata sint, peragito. » Bref précepte d’Hippocrate, Epid
., l. VI, sect. 4, § 27, éd. Littré, t. V, p. 309. (D.)

        

      

    

    
      48

      

          Mine, le mot date de la fin du xv

e
 s., R. Estienne, 1549, l’ignore encore, bien qu’il ait eu chez J. Lemaire (dans Godefroy, Dict
., X, 156) le sens de « visage gracieux » que l’on retrouve chez Voltaire (dans Littré) ; Cotgrave, Oudin, Furetière lui donnent un sens péjoratif ou burlesque. (M.)

        

      

    

    
      49

      

          « Rebours, rude, maussade, aspre », Br. Déclar
. Néologisme, du latin tetricus :
 « sévère, sombre », dont la paternité semble remonter à R. On le rencontre encore dans Agrippa d’Aubigné, Les Tragiques
, III, 5 76, mais il semble d’un emploi peu fréquent, bien que Furetière l’ait enregistré dans son Dictionnaire
. (M.)

        

      

    

    
      50

      

          Rébarbatif, que R. écrit ailleurs, l. III, ch. xxxviii
, 77, rebarbatif
 suivant l’usage commun. Il est possible, comme le veut Marty-Lavcaux, qu’il y ait ici un jeu de mots avec reubarbe
, cf. l. III, ch. l
, n. 30, dont la prononciation rhubarbe
 n’est attestée formellement qu’au xvii

e
 s. (Thurot, 1,45 3), car rebarbatif
 n’a échangé son préfixe populaire re-
 contre le préfixe savant ré-
 qu’au xvii

e
 s. (Brunot, Histoire
, IV, I, p. 194 et Thurot, I, 138). (M.)

        

      

    

    
      51

      

          « Sévère comme feut Caton le Censorin », Br. Déclar
. Emprunté par R. au lat. catonianus
, Mart., IX, 28, 14, repris après lui par De la Porte, Epithètes
, 70 r° et Larivey, Le Laquais
, II, 3 — mais chez ce dernier au sens de « de Caton » — sous la forme catonien
 (cf. Huguet, Dict
.). (M.)

        

      

    

    
      l. 46

      

          F, H, I : rechiné
 — F : contristre
 — I : gracieuse



        

      

    

    
      52

      

          Afflictions. Emprunté au latin patristique contristatio
 au xv

e
 s., et que R. a pu trouver chez Lemaire de Belges, mais qui reste rare même chez les latiniseurs (cf. Huguet, Dict
.). (M.)

        

      

    

    
      53

      

          Réjouissances. Archaïsme.

        

      

    

    
      l. 48

      

          F : provienent



        

      

    

    p.10

    
      54

      

          Faculté de percevoir. Cf. l. III, ch. xxxi
, n. 33.

        

      

    

    
      55

      

          « Fin, issue », Br. Déclar
. Premier ex. de ce mot que R. emprunte au grec xxτxστρoφή et auquel il donne le sens de « dénoûment » qu’il avait dans la langue technique du théâtre grec ; il l’emploie encore en ce sens ch. xxvii
. C’est le seul sens que lui connaisse le xvi

e
 s., Furetière ignore encore notre sens moderne de « brusque renversement de fortune », mais lui donne déjà celui de « fin funeste et malheureuse ». (M.)

        

      

    

    
      56

      

          Suivre. Ancien et usuel jusqu’au xvii

e
 s. (Brunot, Histoire,
 IV, i, p. 252). Suivir
 est une forme analogique, refaite sans doute d’après le parfait suivit
 et aussi usitée que suivre
, cf. Meigret : « nou’ dizons aosi bien suyvir qe suyvre » (P. Fouché, Le verbe français
, p. 100). Cf. l. II, ch. ii
, l. 39. (M.)

        

      

    

    
      Ligne 52

      

          H, I : espritz
 — H, I : joyeux



        

      

    

    
      57

      

          Redouté. Le sens ordinaire de ce mot, chez R., cf. l. I, ch. ix
, n. 3, ch. xxxi
, l. 55 ; l. III, ch. xvi
, l. 42, etc., comme chez tous les écrivains du xvi

e
 s. (cf. Huguet, Dict
.) est « éloigne, absurde », conformément à l’un des sens du latin abhorrere
 ; mais ici l’impression d’horreur exprimée par horrere
 passe au premier plan ; cette idée est d’ordinaire rendue, au xvi

e
 s., par le verbe abhorrir,
 cf. l. I, ch. xl
, n. 15, « fuir avec horreur », la forme abhorrer,
 pour ce dernier verbe, est d’ailleurs attestée par R. Estienne (1. I, ibid
.) et employée par R. dans l’Ancien Prologue.
 R. donne ici à ce participe présent un sens passif. (M.)

        

      

    

    
      l. 53

      

          I : melancholiques
 — I : personne



        

      

    

    
      58

      

          « Neque enim corpus, ut arbitror, corpore curant [medici|… sed anima corpus curât. » (Platon, De Rep
., dial. III, in Omnia divini Platonis opéra,
 éd. M. Ficin, Lyon, Vincent, 1548, in-fol., p. 386). — « Ad hacc quas vigilae, ac tristitia accendunt… modis… omnibus laborantes exhilaramus » (Collectaneorum de re medica Averrhoï philosopha.. sectiones tres
, éd. Bruyerin Champier, Lyon, Gryphe, 1537, in-4°, sect. III, De ratione curand. morb
., cap. 8, fol. Qe v°). Averrhoès a, par ailleurs, paraphrasé les préceptes donnés par Avicenne (Regimen convalescentium
) sur le traitement moral des malades ; il recommande d’user « laudabili colloquio… administrentur eis laetificantia et cantilenac. » (Avicenne, Cantica… cum Averrboïs Cordubensis commentariis
, éd. Blasius et A. de Bellune, Traité I, 2e
 partie, fol. 129, col. I). — La doctrine est classique chez les Scolastiques : « Les esprits peuvent être projetés au dehors par les yeux… Quand l’âme est agitée par la méchanceté, comme il arrive chez les vieilles, le regard devient maléfique, spécialement pour les enfants dont le corps est tendre et reçoit facilement les impressions. » (St. Thomas d’Aquin, Somme Théologique, la p., q. 117, a. 3, ad 2um
 dans l’ Ame humaine, la, q. 75.83
, trad. fr. par J. Wébert, O. P., 1928, p. 378). Elle fut encore défendue en 1634 par Marin Cureau de la Chambre en ses Nouvelles pensées sur les causes de la lumière, du débordement du Nil et de l’amour d’inclination ;
 cf. Michaut, La santé est-elle contagieuse ? M. Charpentier et le sieur de la Chambre, Chron. médicale
, 17 sept. 1904, n° 18, p. 596-597. Pomponazzi l’admet et il s’en sert pour expliquer les miracles dont il nie l’existence. Busson, H., Rabelais et le miracle, Revue des Cours et Conférences
, 15 févr. 1929, p. 387. (D.-M.)

        

      

    

    p.11

    
      59

      

          Conversations. Dérivé de aboucher :
 « communiquer de bouche à bouche », premier ex. de ce mot peu usité par la suite (Huguet, Dict
.).



        

      

    

    
      Ligne 56

      

          I : propos — doit



        

      

    

    
      l. 58

      

          H, I : resjouyr



        

      

    

    
      l. 59

      

          H, I : quelconque



        

      

    

    
      60

      
          Cf. l. III, ch. xiii
...











OPF/navigation.xhtml

    	
    		
    			Sommaire


    		
    		
    			
				
    						
    					Le Quart livreChapitres I-XVII. Œuvres de François Rabelais. T. VI
					


    						
    					MAPPEMONDE DE PIERRE DESCELIERS
					


    						
    					A TRESILLUSTRE PRINCE ET REVERENDISSIME MON SEIGNEUR ODET, Cardinal de Chastillon.
					


    						
    					PROLOGUE DE L’AUTHEUR M. François Rabelais pour le quatrieme livre des faicts H, I : faictz et dicts heroïques de Pantagruel. AUX LECTEURS BENEVOLES
					


    						
    					Comment Pantagruel monta sus mer A, B, C : sur mer. pour visiter l’oracle de la dive A, B, C : dive bouteille Bacbuc. Chapitre premier.
					


    						
    					Comment Pantagruel, en l’isle de Medamothi, achapta H : hapta plusieurs belles choses. Chapitre II
					


    						
    					Comment Pantagruel repceut letres H : receupt ; I : receut — G, I : lettres de son pere Gargantua , et de l’estrange I : etrange maniere de sçavoir nouvelles bien soubdain des pays estrangiers et loingtains. Chapitre III.
					


    						
    					Comment Pantagruel escript à son pere Gargantua , et luy envoye plusieurs belles et rares choses. Chapitre IIII.
					


    						
    					Comment Pantagruel rencontra une nauf I : Comme Pantagruel — A, B, C : rencontra une navire de voyagers retournans du pays Lanternois. Chapitre V.
					


    						
    					Comment , le debat appaisé , Panurge marchande avecques I : avecque Dindenault un de ses moutons. Chapitre VI.
					


    						
    					Continuation du marché entre Panurge et Dindenault. Chapitre VII.
					


    						
    					Comment Panurge feist en mer noyer le marchant et les moutons. Chapitre VIII.
					


    						
    					Comment A, C, I : Comme Pantagruel arriva en l’isle Ennasin et des estranges alliances du pays. Chapitre IX.
					


    						
    					Comment Pantagruel descendit en l’isle de Cheli Sainéan, II, 444, interprète : hébr. scheli : « paix », ou mieux : « repos, tranquillité » ; M. Dupont-Sommer nous a proposé l’hébr. ṣalî, état construit ṣelî : « roti » (viande rôtie), qui s’accorderait mieux avec le contexte ; la forme normale serait ṣalî, non selî, et le signe actuellement transcrit ṣ l’est plus fréquemment par s - dans les transcriptions anciennes. Mais r. peut n’y avoir pas regardé de si près ! Il faut noter par ailleurs que Chelius, génitif Cheli, est le nom latin de Geiger : « violon » — dont chelius formé sur le lat. chely s, grec χέλυς : « lyre », est la traduction — ; ce Geiger est l’un des agents de la politique royale et des Du Bellay en Allemagne, cf. Zeller, Réunion, I, p. 76, 85, 107. 370, mais, s’il y a là quelque allusion à ce personnage, elle nous échappe (M.). A, B, C : Chely en laquelle regnoit le Roy sainct Panigon Sainéan, II, 464, voit dans ce nom le prov. panigon, « petit pain », mais on ignore d’où il a tiré ce mot inconnu à Mistral et à Lévy. Il faut y voir l’italien panicone : « gros mangeur » (Oudin, Recherches italiennes et françaises, 1655) ; le « royaume panigonnois » a désigne, notamment à Lyon, au xvi e siècle, le pays de Cocagne, cf. A. Huon, Le roy sainct Panigon dans l’imagerie populaire du xvie siècle et R. Marichal, L’attitude de Rabelais devant le néoplatonisme et l’italianisme, dans François Rabelais, Travaux d’Hum. et Renaissance, VII, 1953, p. 210 sq. et 199 sq., cf. Introduction, ch. ii. (M.).. Chapitre X.
					


    						
    					Pourquoy les moines sont voluntiers en cuisine. Chapitre xi
					


    						
    					Comment Pantagruel passa Procuration Donner procuration, locution juridique usuelle (Cotgrave). A, B, C : Comment nous passasmes et de l’estrange maniere de vivre entre les Chicquanous Chicaneurs, employé déjà au sens de huissier dans les Cent Nouvelles (Godefroy, Dict., IX, 78). Le terme est usuel, et, de soi, péjoratif : Du Fail, Eutrapel (éd. Courbet, I, p. 170) raconte que « le chiquanoux d’Aurillé » fit condamner par le prévôt d’Angers « ceux qui l’appeloient Chiquanours ». La chute de l’r dans chicaneus est normale, cf. Thurot, II, 165 et Rousselot, Revue de Phonétique, 1911, p. 176 sq. La prononciation ou pour eu est propre à l’Ouest (Cotentin, Bretagne, Touraine, Vendée) et à l’Est (partie de la Lorraine, Franche-Comté, Côte d’Or), cf. Atlas linguist., 249, 333, 542, 907, 915, 1009, 1115, 1120, 1412. (M.) A, B, C : Chicquanoux. Chapitre XII.
					


    						
    					Comment, à l’exemple de maistre François Villon, le seigneur de Basché loue ses gens. Chapitre XIII.
					


    						
    					Continuation des Chiquanous daubbez en la maison de Basche. Chapitre XIIII.
					


    						
    					Comment par Chiquanous sont renouvelées I : renouvellées les antiques coustumes des fiansailles. Chapitre XV.
					


    						
    					Comment par frere Jan est faict essay du naturel des Chicquanous. Chapitre XVI.
					


    						
    					Comment Pantagruel passa les isles de Thohu et Bohu « Tohu et Bohu, hebrieu : deserte et non cultivée », Br. Déclar. C’est le tohou oubohou : « chaos » de la Genèse, I, 2. L’expression moderne ne vient pas de R. ; elle date de 1823. R. semble faire allusion, à la fin de ce chapitre, cf. n. 61, aux combats qui se sont déroulés dans la « terre d’Oye » qui « est marescageuse et fertile en herbages » (Martin du Bellay, Mémoires, éd. Bourrilly, IV, p. 316) ; est-ce cela qui lui a dicté le choix de Tohu-Bohu, avec, de surcroît, jeu de mot sur Bohu et boue ? (M.) B : les isses — A, B, C, I : Tohu , et de l’estrange mort de Bringuenarilles, avalleur A, B, C, G : avaleur de moulins à vent Bringuenarilles est emprunté à Panurge, disciple de Pantagruel, avec les prouesses du merveilleux Bringuenarilles, publié en 1538. Au chapitre viii, le géant Bringuenarilles avale un moulin à vent avec le meunier et son chien, parce que le chien par ses aboiements l’empêchait de dormir. Le moulin continue à moudre dans son estomac, mais, quand il n’eut plus de blé, le feu se prit aux meules et « brusla ledit moulin dedans le ventre dudit Bringuenarilles, parquoy il tumba en fievre continue, tant à cause du feu que du claquet d’icelluy moulin. Il mourust le jour mesme qu’il trespassa. » (M.). Chapitre XVII.
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